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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Contrat de développement avec le Département : avenant n°2 relatif à 
 l'attribution d'un crédit complémentaire 

Mesdames, Messieurs,

En complément  des crédits  sollicités  au  début  de  l'année 2013,   portant  sur  
300 000 € pour  les  gymnases dans les  collèges et  sur  100 000 € pour  la  maison  
médicale  de  Châteauneuf,  le  Département  se  montre  favorable  à  apporter  une  
contribution financière pour la 4ème tranche de la protection de la ressource en eau par  
le stockage d'eau brute, à hauteur de 200 000 €.

En  sus  des  1  325  000  €  conclus  initialement  en  2010,  le  contrat  de  
développement portera de la sorte sur une enveloppe complémentaire de 600 000 €,  
soit un total de 1 925 000 €.

* * * * * 

VU le contrat de développement signé en date du 12 mars 2010 entre la ville et le  
département de la Vienne,

VU la délibération n° 11 du  24 janvier 2013, relative à l'avenant n°1 du contrat de  
développement 2010 – 2015, signé le 27 février 2013,

VU la délibération n° 12 du 24 janvier 2013, relative à la sollicitation des crédits  
au conseil général dans le cadre du contrat de développement,

VU la décision modificative n°2 du conseil général du 28 juin 2013,

CONSIDÉRANT la  prise  en  compte  par  le  conseil  général  de  l'opération  de 
sécurisation  de  la  resssource  en  eau,   sur  laquelle  son  Président  s'était  engagé  à 
intervenir dans un courrier daté du 18 novembre 2010.

Le Conseil municipal, ayant délibéré, décide :

– de  solliciter  les  crédits  correspondants  auprès  du  conseil  général  de  la 
Vienne,

– d'autoriser le Maire ou son représentant à signer un avenant n° 2 au contrat 
du  12 mars 2010 et toute pièce relative à ce dossier,.
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